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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-144014

Département(s) de publication : 37
 Annonce n° 24-144014

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-133262

Section 2 - Identification de l'acheteur

Tours métropole Val de LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24370075400035N° National d'identification : 
TOURSVille : 

37200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

37Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REMPLACEMENT D'ARMOIRES ELECTRIQUES PROCESS ET REMPLACEMENT DE Intitulé du marché : 
CELLULES HAUTES TENSION

45311200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Remplacement des armoires électriques de commande vétustes, Description succincte du marché : 
n'étant plus aux normes en vigueur en vue de faire de la variation de vitesse sur les pompes de 
refoulement afin d'optimiser les performances énergétiques et remplacement des cellules hautes 
tensions pour mise en conformité de ces dernières. Consultation relancée après la déclaration sans 
suite pour redéfinition du besoin. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations 
sont réglées par des prix forfaitaires

Valeur technique : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 17/01/2025 à 16h00, lire 07/02
/2025 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-144014
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-144014
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20/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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